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MILITAIRE DI I8HAEL EN EGY?'rE"

Union des Républigu~~~~.s0v:.i6t1g,ues : projet de résoluti~

Le Conseil de sécurité,

Notant que les forces armées drIsra~l ont pénétré profondément en territoire

égyp"tien, en violation de la. Convention d' armi8tice entre l'Egypte et Isra~a,

EÀ~rimant sa vive inquiétude devant cette violation de la Convention

d'armistice,

1. Invite toutes les parties intéressées à cesser lé feu i~~édiatementj

:2 • Invite Israéil à ramener iDlIllédia:tement ses forces armées en deço. des lignes

d!armisticeétablies;

3. Ploie le Secrétaire général de tenir le Conseil de sécurité au courant. de

l'exécution de la présente résolution et de faîre toutes recommandations qu1il

jugera utiles en vue ŒU maintien de la paix et de la sécurité internationales

dans la région par la mise en oeuvre de la présente résolution et des

résolutions précédemment adoptées sur la question.
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